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DIPLÔME NATIONAL DU BREVET 
 
 

Brevet blanc – Mai 2019 – Collège François Mitterrand 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Dès que le sujet vous est remis, assurez-vous qu’il soit complet. 

 
Ce sujet comporte 5 pages numérotées de la page 1 à la page 5. 

 
 
 
 

ATTENTION : Le candidat doit rendre le sujet avec la copie à la fin de 
l’épreuve 

 
 
 
 

 
La maîtrise de la langue française ne fait pas l’objet d’un barème spécifique, 

mais des pénalités pourront être affectées.  
 
 
 
 

L’utilisation du dictionnaire et de la calculatrice est interdite. 
 

ÉPREUVE 
 

HISTOIRE- GÉOGRAPHIE 
ET ENSEIGNEMENT MORAL ET CIVIQUE 

 
 

Série générale 
 
 
 

Durée de l’épreuve : 2 H 00    50 points 
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Exercice 1 : Analyser et comprendre les documents. (20 points) 
 
Géographie – Les espaces productifs 
 
Document – SFR présente son nouveau siège à Saint-Denis 
 
« Il s'agit d'une des plus grosses opérations immobilières d'Ile-de-France. L'opérateur rejoint de 
nombreuses grosses entreprises sur place. L'opérateur téléphonique SFR a présenté jeudi 12 
novembre 2013 son nouveau siège de Saint-Denis (Seine-Saint-Denis) où travailleront à terme 8 
000 personnes, [en faisant le première employeur privé du département]. « C'est le chantier de 
tous les records : il s'agit du plus grand programme de bureaux d'Ile-de-France » [dans le secteur 
Landy-Pleyel sur un terrain de 4 hectares situé non loin du Stade de France], s'est félicité Olivier 
de la Roussière, directeur de Vinci immobilier, le maître d'œuvre. Le projet, gigantesque, 
s’articulera autour de 4 bâtiments de bureaux et accueillera de nombreux espaces communs : cinq 
restaurants, des commerces, un pôle de conférence, un auditorium, une salle de sport et 1600 
places de parking. 
 
Le coût de la réalisation n'a pas été dévoilé, mais SFR « ne dément pas » le chiffre de 500 millions 
d'euros, évoqué dans la presse. « Une bonne opération financière sur le long terme », a confié le 
PDG Jean-Yves Charlier. Le site, décrit par l'architecte « comme un quartier urbain » à part entière 
accueille déjà 4 000 salariés depuis le début du mois de décembre. […] 
 
« Avec cette installation, Saint-Denis dépassera la barre des 100 000 emplois, au plus haut de son 
histoire, se félicite Didier Paillard, le maire. Cette première pierre s’inscrit dans le projet 
d’aménagement global du secteur Landy-Pleyel. L’arrivée de cette entreprise confirme le 
dynamisme de ce quartier, que certains surnomment la Petite Défense ». Outre les RER B et D, le 
quartier accueillera d’ici une vingtaine d’années le futur pôle intermodal de Pleyel, où transiteront 
deux lignes du Grand Paris Express, le prolongement de la ligne 14 et des lignes de TGV. De quoi 
séduire les entreprises et les salariés.  
 
Les installations de très grandes entreprises se sont succédées ces dernières années dans le 93, 
un département frappé en son temps par la désindustrialisation. BNP Paribas est ainsi présente à 
Pantin, non loin des nouveaux quartiers de la marque de luxe Chanel. Les faibles coûts immobiliers 
et l'espace disponible expliquent ces déménagements de l'autre côté du périphérique. La ville de 
Saint-Denis, bien desservie par les transports en commun, attire particulièrement les grandes 

entreprises. La SNCF vient d'installer 
son siège à La Plaine-Saint-Denis qui 
accueille 1 500 employés, bientôt 
rejoints par 3 000 cadres. Un 
déménagement qui a entraîné de 
nombreuses inquiétudes des salariés, 
qui craignaient d'éventuelles 
agressions et se plaignaient d'être 
excentrés. 
 
 

 
Journal Le Monde, 13 décembre 2013 

 
1°) Présentez le document – 2 points.  
 
2°) Sur quel territoire s’installe l’entreprise SFR ?  A quel type d’espace productif appartient-
il ? – 4 points.  
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3°) Dans le tableau ci-dessous, relevez puis classez les différents atouts de la Plaine-Saint-
Denis qui expliquent la localisation de l’entreprise SFR sur ce territoire – 4 points.  
 

Superficie du terrain Proximité avec…. Projet du Grand Paris Transports 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

   
 

 
4°) Quelles sont les différentes activités de services mentionnées dans le texte ? – 3 points. 
 
5°) Quelles sont les conséquences attendues de la localisation de SFR sur le territoire de 
Saint-Denis ? – 4 points. 
 
6°) Citez deux espaces productifs relatifs aux deux secteurs de l’économie qui ne sont pas 
évoqués dans ce document. Vous pouvez vous appuyer sur vos connaissances 
personnelles ou des exemples vus en classe – 3 points. 
 
Exercice 2 : Maîtriser les différents langages pour raisonner et se repérer.  
(20 points) 
 
Histoire – La France et la Deuxième Guerre mondiale 
 
Étape 1 - Repères chronologiques sur la Seconde Guerre mondiale et l’occupation - 6 points 
 
Consigne : Remplissez les trous de la frise chronologique avec les dates ou les évènements 
correspondants. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

18 juin 1940  
…………………………
…………………………

…… 

…………………… : Attaque 
japonaise sur Pearl Harbour et 
entrée en guerre des États-Unis 

………………… 
Débarquement de Normandie 

8 mai 1945 
…………………………………
…………………………………
……………………………….... 

…………………
 Signature de 
l’armistice par 
Philippe Pétain 

1 septembre 1939 
…………………
…………………. 
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Étape 2 - Développement construit (14 points) 
 
À partir de vos connaissances et des exemples vus en cours, vous rédigerez un développement 
construit expliquant la situation de la France sous l’occupation pendant la Seconde Guerre 
mondiale ». 
 
Exercice 3 : Mobiliser des compétences de l’enseignement moral et civique. 
(10 points) 
 
EMC – L’entrée dans la citoyenneté française : droits et valeurs 
 
Document 1 – Une cérémonie de naturalisation 
« Mesdames et Messieurs, chers compatriotes. 
 
Cette cérémonie de naturalisation marque votre entrée dans notre communauté nationale, la 
France est désormais votre pays […]. Dans la maison commune de la République, sont mises en 
œuvre, garanties, protégées toutes les libertés publiques que des générations de Français et 
d’étrangers naturalisés ont chèrement conquises : le suffrage universel pour les hommes et pour 
les femmes, l’abolition de l’esclavage, le droit de grève et d’association syndicale, la liberté de 
presse, d’opinion et d’expression, la liberté d’exercer le culte de son choix ou de ne pas avoir 
d’appartenance religieuse, la liberté d’association, le droit des femmes à disposer d’elles-mêmes. 
 
Devenir Français, ce n’est pas seulement proclamer la devise de la République (...), qui orne les 
frontons de nos mairies, c’est aussi et surtout bénéficier concrètement de ces droits garantis par 
la loi, qui est l’expression de la volonté générale, et protégés par un juge. […] Devenir Français, 
c’est enfin jouir d’un haut niveau de protection sociale, du droit à la santé et au logement, de la 
charte de l’environnement qui met dans notre constitution (...) les principes du développement 
durable. […] 
 
Extrait du discours de Monsieur le Préfet du Val de Marne prononcé le 16/05/13 lors de la 
cérémonie de remise des décrets de naturalisation. 
 
Document 2 – Extraits de la constitution de la Ve République: 
 
Article 1er. La France est une république indivisible, laïque, démocratique et sociale. Elle assure 
l’égalité devant la loi de tous les citoyens sans distinction d’origine, de race ou de religion. Elle 
respecte toutes les croyances. […] 
 
Article 3. La souveraineté nationale appartient au peuple qui l’exerce par ses représentants et par 
la voie du référendum. Aucune section du peuple ne peut s’en attribuer l’exercice. […] Sont 
électeurs, dans les conditions déterminées par la loi, tous les nationaux français majeurs des deux 
sexes, jouissant de leurs droits civils et politiques. 
 
1°) Qui a prononcé ce discours et qu'est-ce qu'une naturalisation ? – 1 point. 
 
2°) Soulignez les phrases qui font référence à la loi de 1905 et à la laïcité (doc. 1 ET doc. 2) 
– 0,5 point. 
 
3°) Citez la devise et deux symboles républicains (doc 1) – 1 point. 
 
4°) Qui est « citoyen » selon le document 2 ? – 0,5 point. 
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5°) Complétez ce tableau énonçant des droits reconnus en France et des dates clés en 
utilisant les deux documents – 2 points.  
 
La 
République 
officialise des 
droits et 
libertés : 
lesquels ?  

Donnez des 
exemples. 

  

Exemple : droit de grève 

...............................................................................................................................

...............................................................................................................................

...............................................................................................................................

...............................................................................................................................

.......…....................................................................................................................

............................................................................................................................... 

La 
souveraineté 
nationale est 
exercée par ? 

« La voie du référendum » 

…....................................................................................................................... 

Année de la 
constitution 
de la Ve 
République ? 

Année du 
suffrage 
universel 
(pour les deux 
sexes)? 

 

…....................................................................................................................... 

 

…....................................................................................................................... 

6°) Vous êtes chargé(e)s de rédiger un article sur le site internet du collège, présentant à 
des élèves étrangers la citoyenneté française. Rappelez les valeurs et les symboles 
républicains comme les droits et devoirs des citoyen(ne)s – 5 points. 

 
 


